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Bruxelles, le 2 mars 2005

Communiqué de presse

La Commission Corporate Governance fait le point sur ses activités

Le 1er mars, la Commission Corporate Governance s’est réunie sous la présidence de M.Lippens.


Le président a fait rapport sur les diverses actions entreprises pour assurer la promotion du Code depuis le 9 décembre 2004: conférence de presse, versions française et néerlandaise du Code, diffusion du Code auprès des sociétés cotées, des Instituts professionnels, des politiciens ou encore contacts pour sensibiliser le monde politique au Code…

Le Président  s’est réjoui du très bon accueil que le Code a reçu auprès des diverses parties intéressées.  Il a souligné l’importance que représente tant pour les sociétés cotées que pour le marché belge en général la mise en œuvre rapide des recommandations du Code.

Par ailleurs, dans le cadre du Plan d’Action de l’Union européenne sur la modernisation du droit des sociétés et le renforcement du gouvernement d’entreprise, chaque Etat membre est appelé à désigner un code national de gouvernance d’entreprise. La Commission Corporate Governance a recommandé aux autorités belges de reconnaître le Code qu’elle a  publié le 9 décembre comme le Code de référence pour la Belgique. Pour mener à bien cette orientation, positivement reçue par le gouvernement, des contacts sont en cours avec les milieux politiques concernés. 

